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PIX 2023 2024 : pour les sixièmes !

Descriptif :

Face aux enjeux d’éducation au numérique, de lutte contre le cyberharcèlement, les discours de haine et les
contenus illicites en ligne, le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse a décidé l’utilisation de PIX dans
tous les collèges pour les 6èmes (...)
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 PIX, C’est quoi ?

Cette petite vidéo montre l’essentiel à savoir sur PIX, qui existe déjà au collège depuis quelques années au cycle
4 ; la nouveauté cette année est que PIX est utilisé dès la sixième, comme expliqué plus bas :

 

 Mais pourquoi PIX en sixième ?

Selon une étude récente de la CNIL, 82% des enfants de 10 à 14 ans indiquent aller sur internet sans leur
parents.
Face aux enjeux d’éducation au numérique, de lutte contre le cyberharcèlement, les discours de haine et les
contenus illicites en ligne, le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse a décidé l’utilisation de PIX dans
tous les collèges pour les élèves de 6e, pour les sensibiliser au numérique et leur délivrer une attestation  !

 Comment va se passer PIX en sixième ?

Le collège va proposer trois parcours PIX aux élèves de 6ème :

Un parcours « Protection et sécurité », qui intègre une compétence intitulée « Prévenir le
cyberharcèlement » spécialement élaborée pour ce module ;
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Un parcours « Initiation aux compétences numériques »  ;

Un parcours d’évaluation finale qui permet de valider le niveau attendu pour obtenir l’attestation
délivrée par le chef d’établissement.

 A quoi ressemble cette "Attestation de sensibilisation au numérique" ?

A cela :

 Pour les parents :

Voir le Flyer indicatif donné en document joint.

 Pour accompagner les élèves (professeurs et/ou parents, et/ou en autonomie) :

Voir la page suivante avec des capsules vidéos très courtes et instructives
Lien vers les capsules : https://tutos.pix.fr/sixieme 

Document joint

 flyer_parents_attestation_6e (PDF de 489.1 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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